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Plan de poses pour nids artificiels
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Nid sans protection à gauche  Nichoir avec protection ci-dessous : 

 

 

 

 

Système de protection que nous vous proposons de mettre en place avec vos 

équipes techniques (non prévu dans le devis) afin d’éviter les salissures 

ultérieures : une planche le long de la fenêtre + une planche perpendiculaire  sous 

le nid) 
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Quand cela est possible, la pose des planchettes est préconisée à 40 cm sous les nids.  
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https://www.rtbf.be/info/regions/detail_charleroi-un-bac-a-boue-pour-les-hirondelles-sur-le-toit-de-mediasambre?id=10186854
https://www.rtbf.be/info/regions/detail_charleroi-un-bac-a-boue-pour-les-hirondelles-sur-le-toit-de-mediasambre?id=10186854
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Pour ce dossier, la LPO Pas-de-Calais propose de suivre le deuxième calendrier envisagé. 

La destruction des nids pourra se faire sur autorisation après octobre 2023. Le bâtiment B 

devra être réalisé en période automne- hiver, avant le retour des Hirondelles. La façade Nord 

du bâtiment B devra être réalisée en priorité avant le retour des Hirondelles. 

Les nids artificiels devront être reposés avant le retour des Hirondelles (mi-mars 2024 

(bâtiment A et B (façade Nord) et C) et dès la fin de travaux pour le bâtiment B 

Ainsi, les Hirondelles de fenêtre pourront nicher dès le printemps 2024 sans perturbation de 

la colonie. 

Au total, la LPO Pas-de-Calais propose un total de 38 nids artificiels (en complément des 50 

nids déjà présents) qui seront reposés après les travaux, au même endroit que les nids et traces 

de nids précédents.  

Seul l’arrêté de la DDTTM permet de fixer le quota exact de nichoirs artificiels à reposer.  

En fonction des démarches à effectuer et du nombre exact des nids, la LPO Pas-de-Calais 

pourra transmettre un devis précis pour l’accompagnement du dossier. 

Il est possible que les aménagements ne fonctionnent pas la première année, du fait que les 

hirondelles ne sont pas habituées aux nichoirs artificiels, le suivi sera réalisé sur 5 ans. 

La LPO Pas-de-Calais accompagnera la société pour la pose des nichoirs, et suivi de la 

reproduction sur une durée de 5 ans. Une note annuelle sera rédigée. Elle sera à transmettre 

annuellement aux services de la DDTM par vos soins. 

 

 

La société Flandres Opale Habitat s’engage à mettre en place ces mesures compensatoires. 

Le …….. 

A……… 

Indiquez « Bon pour accord » et signez 

 

 

 

 


